
Lancement national de la 28e édition de l’opération
samedi 5 mars 2022 à 9H30     à Hotot-en-Auge (14)

invitation



programme Merci de confirmer votre 
présence par téléphone ou par 
mail avant le 26 février 2022.

Albane LÉONARD - CEN Normandie
a.leonard@cen-normandie.fr  
06.20.39.72.32

Dominique CHERIERE - FCEN 
dominique.cheriere@reseau-cen.org
07.77.86.19.48

  9h30 Accueil et lancement officiel.

10h00
Recensement participatif des 
mares d’Hotot-en-Auge en 
binôme ou trinôme.

12h30
Retour sur le lieu de lancement 
pour le verre de l’amitié et le 
pique-nique.

16h00 Retour sur le lieu du lancement 
et échanges des données

14h00
Poursuite du recensement 
pour celles et ceux qui le 
souhaitent

à prévoir :
Bottes - Vêtements adaptés à la météo 
- Pique-nique - Smartphone (nous vous 
invitons à télécharger et à vous inscrire à 
l’application mobile « GéoMares », disponible 
sous Android, avant l’événement)



christophe lépine

Président de la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels, 

Président du Conservatoire d’espaces 
naturels des Hauts-de-France

luc duncombe

 Président du Conservatoire d’espaces 
naturels de Normandie

Rémi LUGLIA

Président de la Société Nationale de 
Protection de la Nature

ont le plaisir de vous convier au lancement de la 28e édition de l’opération Fréquence Grenouille le

Samedi 5 mars 2022 à 9h30

à la mairie d’Hotot-en-Auge (14)



à bientôt

Autrefois, les mares ont été créées de la main de l’Homme pour un usage domestique (lessive, 
vaisselle, etc…) et agricole (abreuvement du bétail, rouissage du chanvre, brassage du cidre, etc…). 
A partir des années 1950, sous l’effet du changement des pratiques agricoles et de l’arrivée de 
l’eau courante, les mares ont perdu leur intérêt initial, elles ont progressivement été abandonnées 
voire parfois comblées sur l’ensemble de la Normandie. Aujourd’hui, on estime que 40% des 
mares normandes sont menacées à court terme. Or, ces petits milieux aquatiques abritent près 
de 15% d’espèces protégées au niveau national et continuent de remplir de multiples fonctions 
comme l’abreuvement secondaire pour le bétail, la prévention des inondations, l’épuration de l’eau 
ou encore comme support pédagogique pour l’éducation à la nature.
Ainsi, le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie anime un Programme Régional 
d’Actions en faveur des Mares (PRAM). Ce programme vise à enrayer le processus de disparition 
des mares de Normandie et il permet d’accompagner les acteurs qui agissent déjà localement 
ou souhaitent agir en faveur des mares.

www.cen-normandie.fr
SITE DE ROUEN : Rue Pierre de Coubertin BP 424, 76805 Saint Etienne du Rouvray

 SITE DE CAEN : 320 quartier du Val,14200 Hérouville-Saint-Clair


